








	

  Le projet, pour ce qui est des bâtiments, porte essentiellement en la construction d’une aile nouvelle 
(partie “droite” du plan) et d’un bâtiment de recherche et développement devant l’existant actuel.
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2. Déroulement de la procédure

	

 2.1 Pièces et formalités

• Le 23 juin 2011, l’ordonnance E11000097/13 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Marseille 
désigne Christophe Bonnet, demeurant à Puimoisson, comme Commissaire-Enquêteur.
• Le 5 juillet 2011, l'arrêté 2011-1297 de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence prescrit une enquête publique 
de 30 jours consécutifs du 23 mai au 21 juin 2011.
• A ma demande, le mois d’août, période de “grandes” vacances, ne me semblant pas suffisant pour permettre 
une bonne information et participation du public, la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence prolonge l’enquête 
jusqu’au 15 septembre par l’arrêté préfectoral n° 2011-1469 du 4 août 2011.
• L’avis au public annonçant l’enquête publique est publié à deux reprises dans deux journaux locaux dans les 
15 jours précédant l’enquête publique, puis durant la première semaine de celle-ci. Il a été affiché avant et 
pendant la durée de l’enquête sur les panneaux municipaux des communes de Manosque, Gréoux-les-Bains, 
Sainte-Tulle et Valensole concernées par le périmètre légal d’affichage de 2 km fixé par la rubrique 2630-2 
(fabrication de savons et détergents) de la nomenclature des installations classées.
Il est également affiché à l’entrée du site.
• L’arrêté de prolongation prescrit les mêmes mesures de publicité et d’information.
• Un registre d'enquête et un dossier ont été mis à la disposition du public à la mairie de Manosque. Ils étaient 
consultables aux heures d'ouvertures de la mairie, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h.
• Un dossier était consultable dans les trois autres communes concernées :
	

 A Gréoux-les-Bains :
	

 du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h, 
	

 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00.

	

 A Sainte-Tulle :
	

 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h.

	

 A Valensole :
	

 du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h, 
	

 et le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30.

	

 Les éléments mis à la disposition du public :
- Les arrêtés de la Préfète prescrivant l'enquête publique et sa prolongation
- L’avis de l’autorité environnementale.
- Le dossier lui-même, composé des éléments suivants : un résumé non technique du projet, une notice de 
renseignements présentant la société et son environnement, une étude d’impact sur le milieu naturel, une étude 
danger, une notice d’hygiène et de sécurité, et des plans, cartes et graphiques.
- Un registre d'enquête.
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 2.2 Déroulement de l’enquête

	

 L’enquête s'est déroulé dans de très bonnes conditions, tant lors des permanences à la mairie de 
Manosque que pendant les échanges avec les représentants de la société L’Occitane.

• En juillet, j'ai pris connaissance du dossier.
• Le 1er août j’ai visité l’usine où m’ont été présenté et expliqué les aménagements, ajouts et modifications 
prévus dans le projet.
• En mairie de Manosque, j’ai assuré 7 permanences :
	

 - le lundi 1er août 2011 de 9h00 à 12h00.
	

 - le mercredi 10 août 2011 de 14h00 à 17h00.
	

 - le vendredi 19 août 2011 de 9h00 à 12h00.
	

 - le mardi 23 août de 9h00 à 12h00.
	

 - le mercredi 31 août de 14h00 à 17h00.
	

 - le lundi 5 septembre de 9h00 à 12h00.
	

 - le jeudi 15 septembre de 14h00 à 17h00.
• Le 15 septembre, j’ai clos et signé le registre d’enquête.
• Le 20 septembre j’ai convoqué sur le site le demandeur et je lui ai remis dans un procès-verbal écrit la copie 
des annotations du registre d’enquête ainsi qu’une liste de questions, l’invitant à me faire parvenir un mémoire 
en réponse dans le délai de 12 jours fixé par l’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique.
• Le 1er octobre j’ai reçu le mémoire en réponse du demandeur.
• Le 5 octobre 2011 j'ai déposé à la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence :
	

 - Mon rapport
	

 - Mes conclusions
	

 - Annexes : La copie du registre d'enquête, le procès-verbal des observations et le mémoire en réponse 
de L’Occitane.

	

 L'enquête a été peu suivie. Une seule personne est venue à trois reprises lors des permanences. Elle a en 
outre joint au registre d’enquête une page dactylographiée (seule annotation du registre d’enquête).
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3. Observations recueillies

	

 Je n’ai reçu qu’un visiteur, à trois reprises, et qui, outre des questions dont la réponse a été trouvée dans 
le dossier ou fournie par L’Occitane en cours d’enquête, a annexé au registre d’enquête des observations et 
interrogations portant sur les points suivants. La copie du registre est annexée à ce rapport.
	


	

 3.1 Les quantités stockées de produits figurants dans la nomenclature des installations classés.

	

 Pour les produits visés par la rubrique 1172.3 (classés “dangereux pour l’environnement”) et 1433 
(liquides inflammables), à quelle durée de production correspondent les quantités non négligeables stockées sur 
le site (respectivement 24 tonnes et 4,9 tonnes). Les “bonnes pratiques” recommandent de travailler à flux tendu  
pour limiter ces quantités stockées et réduire ainsi la gravité d’un éventuel incident ou accident.
	

 Qu’en est-il sur le site de l’Occitane ?

	

 3.2 Quelle est la nature exacte des produits classés dans les rubriques 1172.3 utilisés sur le site de 
l’Occitane

	

 Ces produits sont-ils visés par l’arrêté préfectoral 2011-459 de la préfète des Alpes-de-Haute-Provence 
du  10 mars 2011 qui fixe les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans le milieu 
aquatique par la société L’Occitane.

	

 3.3 La contiguïté de la partie nouvellement construite avec l’entreprise mitoyenne, et le risque de 
propagation d’incendie

	

 L’aile qui va être ajoutée au bâtiment existant atteint les limites du terrain de l’Occitane. Il est donc 
directement contigu de l’entreprise voisine, la SIMC, qui stocke des matériaux inflammables (charpentes et 
autres bois d’œuvre), elle même mitoyenne d’une entreprise de distribution de carburants.
	

 Le risque particulier, induit par cette situation, de propagation d’un éventuel incendie dans les locaux de 
l’Occitane, a-t’il été bien pris en compte ? Une technique particulière de lutte contre l’incendie ne doit-elle pas 
être mise en œuvre comme par exemple les rideaux d’eau prescrits en limite de propriété de certaines 
entreprises des Alpes-Maritimes.

	

 3.4 Le dispositif de surveillance en continu de la qualité des eaux usées

	

 Aux observations qui figurent sur le registre d’enquête, j’en ajouterai une concernant la localisation du 
dispositif de surveillance de la qualité des eaux usées.
	

 Ces eaux usées sont de qualité variable suivant les phases et la nature des productions en cours. Leur 
charge en différents polluants peut poser des problèmes de fonctionnement de la station d’épuration de 
Manosque qui les accueille.
	

 Pour réduire l’intensité de ce problème, L’Occitane a installé une cuve tampon sur son site. Le principe 
est de diluer les eaux ponctuellement trop “chargées” avec des eaux usées à teneur moindre qui sont le “fond” 
courant des effluents. La teneur en différents éléments des eaux usées de cette cuve tampon sont suivis en 
permanence par un dispositif automatique qui est situé dans un entresol à l’entrée du site côté Boulevard Saint-
Maurice.
	

 Quelle prévention de l’inondation de ce local est prévue ? Que ce passerait-il si ce le dispositif de 
mesure est inondé ?
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4. Analyse

	

 4.1 Les quantités stockées de produits figurants dans la nomenclature des installations classés.

	

 Dans son mémoire en réponse, annexé à ce rapport, L’Occitane fournit une réponse détaillée. Il en 
ressort que la fréquence de réapprovisionnement varie de quelques heures à trois mois suivant les matières 
premières.
	

 Le raisonnement qui sous-tend cette question considère, fort justement, que l’importance d’un accident 
lié à une des matières stockées est potentiellement proportionnel à la quantité présente de cette matière.
	

 On peut cependant répondre que cette gradation du risque est prise en compte dans la nomenclature des 
Installations classées puisque celle-ci distingue des catégories (et donc des risques différents) selon les quantités 
stockées.
	

 Ainsi, par exemple, pour la rubrique 1172 (produits dangereux pour l’environnement, très toxiques pour 
les organismes aquatiques), la nomenclature distingue les stockages de moins de 100 tonnes, de 100 à 200 
tonnes et de plus de 200 tonnes, imposant pour chacune de ces catégories une réglementation différente, de plus 
en plus contraignante quand la quantité stockée augmente.

	

 Nous considérons alors que l’importance des risques liés aux quantités de matières premières stockées 
est bien prise en compte au travers des différents textes encadrant les activités de L’Occitane.
	



	

 4.2 Quelle est la nature exacte des produits classés dans les rubriques 1172 et 1173 utilisés sur le 
site de l’Occitane

	

 Une liste de ces matières premières est donnée dans le mémoire en réponse de la société qui figure en 
annexe de ce rapport. Ce sont principalement des parfums et bases parfumées.
	

 Elles sont présentées sous leur nom commercial ce qui rend difficile l’évaluation de leur prise en compte 
dans l’arrêté préfectoral de surveillance des effluents de mars 2011 où les substances à rechercher sont 
présentées sous leur nom “chimique”.
	


	

 Plus largement, le dossier présente une estimation de l‘évolution de la charge des effluents en différents 
polluants organiques, physiques, chimiques ou minéraux. Les concentrations admissibles sont encadrées par des 
textes législatifs, mais aussi par la convention qui lie L’Occitane à l’exploitant de la société qui gère la station 
d’épuration de Manosque.
	

 L’extension prévue s’accompagne d’améliorations dans les processus de fabrication et dans la gestion 
des effluents qui devraient permettre une réduction de la charge de ceux-ci pour les principaux polluants 
physiques et organiques (MES = matières en suspension, DCO et DBO5 = demande chimique et biologique en 
oxygène, Nitrates, Nitrites, Azote,…).
	

 Par contre il n’est pas fait mention de l’évolution des teneurs en substances classées au titre de la 
nomenclature des installations classées.

	

 Si rien ne laisse penser que la question de la “qualité” des effluents est négligée, il est cependant 
difficile, face à la complexité du problème, de se faire une idée précise des impacts potentiels de l’activité de 
L’Occitane sur le milieu récepteur.
	

 Au grand nombre d’éléments “sources” à prendre en compte (paramètres, substances et interactions 
multiples ; augmentation sensible prévue de la production, mais aussi amélioration de la gestion actuelle), il 
convient de rajouter la “cible” avec l’état moyen de la Durance, l’engagement européen de reconquête de la 
qualité des milieux aquatiques, l’évolution des connaissances (par exemple sur l’impact à très faible dose de 
certaines substances comme les précurseurs endocriniens), ou encore la reconnaissance (Natura, ZNIEFF) de 
l’intérêt de la préservation du milieu récepteur.
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 C’est pourquoi nous recommanderons que la composition chimique des substances classées “Dangereux 
pour l’environnement, toxiques ou très toxiques pour les organismes aquatiques” au titre de la nomenclature des 
installations classées et leur concentration prévisible dans les effluents fassent l’objet d’une attention 
particulière pour la définition des prescriptions relatives à l’exploitation et une éventuelle évolution des 
protocoles et de la liste des substances visées par l’arrêté de surveillance de mars 2011.
	


	

 4.3 La contiguïté de la partie nouvellement construite avec l’entreprise mitoyenne, et le risque de 
propagation d’incendie

	

 La SIMC, entreprise mitoyenne, qui stocke des matériaux combustibles (charpentes et bois d’œuvre) est 
elle même une installation classée soumise à autorisation et dont le fonctionnement est donc encadré par un 
arrêté préfectoral prenant en compte les risques inhérents à son activité.
	

 Il en est de même des Etablissements Charvet, séparée de L’Occitane par la SIMC, qui stocke des 
hydrocarbures.
	

 L’Occitane a par ailleurs prévu la construction d’un mur coupe-feu 2 heures pour la face de l’extension 
mitoyenne de la SIMC.

	

 Les mesures pour prévenir les incendies et leur propagation sont établies par les administrations et 
services concernés en fonction du contexte. Elles font l’objet de prescriptions dans les différents arrêtés 
encadrant les activités d’une entreprise. Il n’y a pas de raison de penser que l’environnement particulier de 
L’Occitane n’a pas été pris en compte dans la validation du projet par l’administration.
	

 Il conviendra juste de vérifier si l’extension de L’Occitane modifie, ou non, l’analyse des risques pour 
les entreprises voisines pour adapter si nécessaire les prescriptions les concernant. Mais cet aspect ne concerne 
pas directement, nous semble-t’il, l’objet de l’enquête publique.
	


	

 4.4 Le dispositif de surveillance en continu de la qualité des eaux usées	



	

 Pour améliorer la qualité des effluents qui sortent de l’entreprise, des aménagements ont été réalisés.
- La mise en place d’un bassin “tampon” de 80 m3 dans lequel les pics de pollution seront dilués.
- La composition du contenu de ce bassin “tampon” est analysée en continu de façon à n’envoyer à la station 
d’épuration que des effluents conformes aux normes et à la convention qui lie L’Occitane à la société exploitant 
la station d’épuration.
Ces deux équipements sont en place depuis quelques semaines. Ils devraient être complétés à terme par la mise 
en place d’une station de prétraitement adaptée à la nature des effluents générés par L’Occitane.

	

 La station automatique d’analyse est située dans un entresol à l’entrée de l’entreprise. Cette zone étant 
inondable, que se passerait-il en cas d’inondation de cette station.

	

 De la réponse de L’Occitane, il ressort que ce problème n’en est pas un. En cas d’inondation du site, la 
l’usine serait arrêtée et, avec elle, le production d’effluents.
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 Puimoisson, le mardi 4 octobre 2011

	

 Christophe Bonnet, commissaire-enquêteur
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Tribunal Administratif de Marseille
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

Enquête publique
relative à la demande d’autorisation d’exploitation pour l’extension 

du site de production de produits cosmétiques de la société
l’Occitane en Provence

1er août - 15 septembre 2011

Références :
1. Décision E11000097/13, du 23 juin 2011, du Président du Tribunal Administratif de Marseille.
2. Arrêté préfectoral 2011-1297 du 5 juillet 2011 de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence.
3. Arrêté préfectoral 2011-1469 du 4 août 2011 de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence.

Conclusions du Commissaire-Enquêteur
Christophe Bonnet
(2 pages y compris celle-ci)
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 Après clôture de l’enquête publique qui s’est tenue à Manosque du 1er août au 15 septembre 2011, 
je  soussigné, commissaire enquêteur, constate :

1. que l’information du public concernant l’ouverture de l’enquête a été convenablement effectuée par voie 
d’affichage et voie de presse, à Manosque et dans les trois communes riveraines concernées par le périmètre 
d’affichage de Gréoux-les-Bains, Sainte-Tulle et Valensole.
2. que l’enquête publique s’est déroulée sans incident et conformément aux arrêtés préfectoraux cités en 
référence 2 et 3.

	

 De cette enquête, je fais la synthèse suivante :

Le projet d’extension du site de production de produits cosmétiques de la société L’Occitane en Provence ne 
soulève pas d’opposition. L’étude du dossier, par ailleurs très complet et n’appelant pas d’observation 
particulière, ne me permet pas d’être sûr que le devenir de certaines substances toxiques pour le milieu naturel 
ait été suffisamment pris en compte.

	

 En conséquence, j’émet un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter pour l’extension du 
site de production de produits cosmétiques de la société L’Occitane en Provence sur le territoire de la commune 
de Manosque.

	

 Je recommande que les services de l’Etat porte une attention particulière au devenir des substances 
toxiques pour les organismes aquatiques pour la définition des prescriptions tant du fonctionnement de l’usine 
que de la surveillance de ses effluents.

	

 Puimoisson, le mardi 4 octobre 2011

	

 Christophe Bonnet, commissaire-enquêteur
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Tribunal Administratif de Marseille
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

Enquête publique
relative à la demande d’autorisation d’exploitation pour l’extension 

du site de production de produits cosmétiques de la société
l’Occitane en Provence

1er août - 15 septembre 2011

Références :
1. Décision E11000097/13, du 23 juin 2011, du Président du Tribunal Administratif de Marseille.
2. Arrêté préfectoral 2011-1297 du 5 juillet 2011 de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence.
3. Arrêté préfectoral 2011-1469 du 4 août 2011 de la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence.

Annexes

Copie du registre d’enquête
Procès-verbal des observations recueillies

Mémoire en réponse de la société L’Occitane 
(9 pages y compris celle-ci)
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